
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Commission Centrale des Compétitions 
Départementales 

Procès-Verbal n°17 
Réunion du 18 décembre 2025 

 
Animateur :  M. SABANI (CD) 

Présent(e)s :  Mmes GERALDO (CD) – BANDOUI (CD) 
MM. FERGAN – LE LOUET (CD) – MEUNIER (CD) – BORDET (CD) 

 
 

Assistent :  Mmes LOMON - LE MOEL (ALTERNANTE) 
M. FOFANA 

 
Excusé :      M. NJIMAFO (ALTERNANT) 
 

Le district vous rappelle que l’ensemble des documents utiles au bon 
fonctionnement des clubs est disponible sur le Guide du club. 

 

 

 

https://www.guideduclub-district92.fr/


 

 

 

Un tableau reprenant toutes vos modifications tant au niveau des nouvelles équipes engagées que celui des désengagements, que des changements de 
terrain et/ou d’horaire sera publié chaque fois que nécessaire ; publié ci-après. 

 

N°dossier Date mail N° club Club Demande  Retour de la CCCD 

SEMAINE du 12/12/2025 au 18/12/2025 

Dossier 
N°257 

15/12/2025 546883 
GARCHES 

VAUCRESSON 

forfait avisé : 
COUPE HDS U16 du 21/12/2025 - n°55252446 
RUEIL MALMAISON FC 22 /GARCHES VAUCRESSON FC 21 

La 3CD prend note du forfait avisé du club de GARCHES 
VAUCRESSON. 

 
Le club de RUEIL MALMAISON FC est qualifié pour le 

prochain tour. 

Dossier 
N°258 

15/12/2025 512078 
MALAKOFF 

USM 

forfait avisé : 
COUPE HDS SENIORS du 21/12/2025 - n°55254196 
MALAKOFF USM 2/ NANTERRE ES 2 

La 3CD prend note du forfait avisé du club de MALAKOFF 
USM. 

 
Le club de NANTERRE ES est qualifié pour le prochain tour. 

Dossier 
N°259 

16/12/2025 530289 
COLOMBES 

LSO 

Forfaits avisés : 
COUPE HDS U14 du 20/12/2025 - n°55245263 
COLOMBES LSO 1/ ARARAT ISSY 2 
 
COUPE HDS U16 du 21/12/2025 - n°55252442 
COLOMBES LSO 1/ RACING CFF 3 

La 3CD prend note des forfaits avisés du club de COLOMBES 
LSO. 

 
Le club d'ARARAT ISSY est qualifié pour le prochain tour. 
Le club de RACING CFF est qualifié pour le prochain tour. 

Dossier 
N°260 

15/12/2025  3CD 

Réception courriel de l'arbitre officiel nous informant que la 
rencontre a été arrêtée pour cause de blessure. 
U16 D2 du 14/12/2025 - n°53495175 
ASNIERES FC 1/ LEVALLOIS SC 1 

La 3CD transmet le dossier à la commission des statuts et 
règlements pour suite éventuelle à donner. 

Dossier 
N°261 

11/12/2025 552274 
LES PETITS 

PAINS 

Forfait avisé hors délais : 
 
Futsal D1 du 11/12/2025 -n°53478806 
CHATILLON FOOT SALLE 1 / LES PETITS PAINS 1 

LES PETITS PAINS 1 : -1 Point (0 but)  
CHATILLON FOOT SALLE 1 : 3 points (5 buts)  

 
2ème Forfait non avisé de l'équipe DES PETITS PAINS 1 

Amende 70€ (voir Annexe Financière n°2) + frais officiels à 
la charge DES PETITS PAINS 

Dossier 
N°262 

10/12/2025 590400 
METRO 

TRANSPORTS 
PARIS US 

Rencontre non jouée suite à la fermeture du stade pour 
terrain impraticable. 
ANCIENS D4 du 23/11/2025 - n°53560625 
METRO FOOT ANTONY 1 / CSM CLAMART FOOT 3 

La 3CD prend note et reporte la rencontre à une date 
ultérieure. 



 

 

Dossier 
N°263 

17/12/2025  3CD 

Réception FMI, rencontre non jouée pour cause de terrain 
impraticable. 
SENIORS D5 POULE A du 07/12/2025 - n°54552916 
JEAN MENDEZ 1/ RUEIL MALMAISON FC 3 

La 3CD prend note et reporte la rencontre à une date 
ultérieure. 

Dossier 
N°264 

17/12/2025  3CD 

Réception FMI, rencontre non jouée pour absence de 2eme 
dirigeant. 
U15 D2 du 13/12/2025 - n°53495847 
SCEAUX FC 1/ BAGNEUX COM 1 

La 3CD transmet le dossier à la commission des statuts et 
règlements pour suite éventuelle à donner. 

Dossier 
N°265 

17/12/2025  3CD 
Forfait non avisé d'ASNIERES FC : 
ANCIENS D1 du 14/12/2025 - n°53490179 
CSM CLAMART 31/ ASNIERES FC 31 

ASNIERES FC 31 : -1 Point (0 but)  
CSM CLAMART 31 : 3 points (5 buts)  

 
1er Forfait non avisé de l'équipe ASNIERES FC 31 

Amende 30€ (voir Annexe Financière n°2) + frais officiels à 
la charge d'ASNIERES FC 

Dossier 
N°266 

16/12/2025 523265 
GENNEVILLIERS 

CSM 

forfait avisé : 
COUPE HDS U18 du 21/12/2025 - n°55245378 
BAGNEUX COM 2/ GENNEVILLIERS CSM 2 

La 3CD prend note du forfait avisé du club de GENNEVILLIERS 
CSM. 

 
Le club de BAGNEUX COM est qualifié pour le prochain tour. 

Dossier 
N°267 

17/12/2025  3CD 
Forfait non avisé de BAGNEUX COM : 
U12 Poule L du 13/12/2025 -n°54960188 
MEUDON A.S. 4 / BAGNEUX COM 4 

2ème Forfait non avisé de l'équipe U12 Poule L DE BAGNEUX 
COM 4 

Amende 70€ (voir Annexe Financière n°2) 

Dossier 
N°268 

17/12/2025 500622 ST CLOUD FC 
Forfait avisé : 
COUPE U16 du 21/12/2025 – n° 55252427 
ST CLOUD FC 22/ ACBB 22  

La 3CD prend note du forfait avisé du club de ST CLOUD FC. 
 

Le club de l'ACBB est qualifié pour le prochain tour. 

Dossier 
N°269 

17/12/2025 500748 VANVES STADE 
Forfait avisé : 
COUPE HDS SENIORS du 21/12/2025 - n°55254218 
ACBB 2/ VANVES STADE 2  

La 3CD prend note du forfait avisé du club de VANVES STADE. 
 

Le club de l'ACBB est qualifié pour le prochain tour. 

Dossier 
N°270 

18/12/2025 540587 
NEUILLY 

OLYMPIQUE 

Forfait avisé : 
ANCIENS D5 du 21/12/2025 - n°53693526 
SANOFI 31/ NEUILLY OLYMPIQUE 33 

NEUILLY OLYMPIQUE 33 : -1 Point (0 but)  
SANOFI 31 : 3 points (5 buts)  

 
1er Forfait avisé de l'équipe NEUILLY OLYMPIQUE 33 



 

 

Dossier 
N°271 

18/12/2025 580648 
ENFANTS 

GENNEVILLIERS 

Forfait avisé : 
COUPE HDS SENIORS du 21/12/2025 – n°55254211 
JSC NANTERRE 1/ ENFANTS DE GENNEVILLIERS 1  

La 3CD prend note du forfait avisé du club des ENFANTS DE 
GENNEVILLIERS. 

 
Le club de la JSC NANTERRE pour le prochain tour. 

Dossier 
N°272 

19/12/205 513925 
PLESSIS 

ROBINSON FC 

Forfait avisé hors délais : 
COUPE HDS U16 du 21/12/2025 – n°55252438 
ARARAT ISSY 21/ PLESSIS ROBINSON FC 22  

La 3CD prend note du forfait avisé hors délais du club du 
PLESSIS ROBINSON FC 

Amende 25€ (voir Annexe Financière n°2) 
 

Le club de l'ARARAT ISSY pour le prochain tour. 

Dossier 
N°273 

19/12/205 51078 
MALAKOFF 

USM 

Forfait avisé hors délais : 
COUPE HDS U14 du 20/12/2025 – n°55245262 
PUTEAUX CSM 22/ MALAKOFF USM 22 

La 3CD prend note du forfait avisé hors délais du club due 
MALAKOFF USM. 

Amende 25€ (voir Annexe Financière n°2) 
 

Le club de PUTEAUX CSM pour le prochain tour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
                                               

Sanctions financières suite aux demandes Footclubs Week-end du 13 et 14 décembre 2025 
 

Compétition 
N° de  

match  
Rencontre 

Date de  
la rencontre 

Club  
demandeur 

Date de  
demande 

Date de  
réponse 

Club sanctionné Amende Commentaires 

ANCIENS +45ANS  54490535 
AS ARARAT ISSY 2 - RUEIL 

ABEILLE 2 
14/12/2025 RUEIL ABEILLE 11/12/2025 11/12/2025 RUEIL ABEILLE 50 €  

DEMANDE DE MODIFICATION 
LE JEUDI PRECEDENT LA 

RENCONTRE  

U18 D3 53478214 
GARENNE COLOMBES 2 -  
VOLTAIRE CHAT. M. SS 1 

14/12/2025 GARENNE COLOMBES 11/12/2025 11/12/2025 GARENNE COLOMBES 50 €  
DEMANDE DE MODIFICATION 

LE JEUDI PRECEDENT LA 
RENCONTRE  

U16 D5  
Poule B 

53695879 
ISSY FC 4 –  

MONTROUGE FC 92 4 
14/12/2025 ISSY FC  11/12/2025 14/12/2025 ISSY FC  50 €  

DEMANDE DE MODIFICATION 
LE JEUDI PRECEDENT LA 

RENCONTRE  

SENIORS D5  
Poule A 

54552920 FCCM 1 - FC BLR 1 14/12/2025 FCCM 11/12/2025 11/12/2025 FCCM 50 €  
DEMANDE DE MODIFICATION 

LE JEUDI PRECEDENT LA 
RENCONTRE  

ANCIENS D2 53444880 
ISSY FC 2 - CHATILLONNAIS 

SCM 2 
14/12/2025 ISSY FC  11/12/2025 12/12/2025 ISSY FC  50 €  

DEMANDE DE MODIFICATION 
LE JEUDI PRECEDENT LA 

RENCONTRE  

U16 D5  
Poule B 

53695876 
GENNEVILLIERS CSM 2 -  
CHATILLONNAIS SCM 1 

14/12/2025 GENNVILLIERS CSM 11/12/2025 12/12/2025 GENNVILLIERS CSM 50 €  
DEMANDE DE MODIFICATION 

LE JEUDI PRECEDENT LA 
RENCONTRE  



 

 

II. FDM/FMI 

 MANQUANTES 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

  

Compétition Poule Date de match 
Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

U14 D5 Poule E 13/12/2025 53722111 23 Asnieres Fc 21 Colombes Lso 

Seniors Fem D1 Poule Un. 13/12/2025 53478714 1 Clichy S/Seine U.S. 1 Asnieres Fc 

U14 D5 Poule B 13/12/2025 53721308 22 Gennevilliers Csm 23 Antony Foot Evol 

U14 D5 Poule B 13/12/2025 53721310 21 Malakoff Usm 22 Stade Francais 

 
 

• DEUXIÈME DEMANDE 
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 
 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

Seniors D1 Poule Unique 06/12/2025 53447436 2 Garenne Colombes  1 Vanves Stade 

 
 

III. FDM/FMI MANQUANTES FOOT EDUCATIF 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

Critérium U11 Poule M 13/12/2025 54984749 1 Fc Bourg La Reine 1 Fontenay Aux Roses 

Crit U11 Fém Poule A 13/12/2025 54939713 1 Paris So Coeur 1 Boulogne Bil. Ac 

 
 

• DEUXIÈME DEMANDE 
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 
 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

Critérium U10 Poule K 06/12/2025 54982469 27 Boulogne Bil. Ac 23 Neuilly O. 

Crit U11 Fém Poule A 06/12/2025 54939706 1 Csm Clamart Foot 2 Csm Clamart Foot 

Critérium U12 Poule C 06/12/2025 54959396 22 Levallois Sc 26 Rueil Malmaison  

Critérium U12 Poule D 06/12/2025 54959480 23 Levallois Sc 27 Rueil Malmaison  

Critérium U11 Poule F 06/12/2025 54984336 2 Levallois Sc 2 Asnieres Fc 

Critérium U11 Poule H 06/12/2025 54984450 4 Levallois Sc 4 Asnieres Fc 

Critérium U13 Poule I 06/12/2025 54957998 2 Malakoff Usm 2 Csm Clamart Foot 

Critérium U10 Poule L 06/12/2025 54982541 24 Suresnes J.S. 24 Rueil Malmaison  

Critérium U12 Poule D 06/12/2025 54959479 24 Villeneuve Garenne 23 Stade Francais 

 

 



 

 

 
 

• CLOTURE DU DOSSIER POUR NON-RÉCEPTION FMI OU FDM PAPIER  
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 et application de l’article 44.2 du R.S.G. du 92 : 
 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

Critérium U12 Poule F 29/11/2025 54959587 24 Clichy S/Seine U.S. 22 Puteaux Csm 

Critérium U10 Poule E 29/11/2025 54981928 21 Colombienne Foot  21 Asnieres Fc 

Critérium U10 Poule F 29/11/2025 54982049 22 Colombienne Foot  22 Asnieres Fc 

Critérium U10 Poule H 29/11/2025 54982161 24 Colombienne Foot 24 Asnieres Fc 

Critérium U13 Poule I 29/11/2025 54957996 2 Csm Clamart  2 Meudon A.S. 

Critérium U11 Poule D 29/11/2025 54984218 4 Csm Clamart 4 Sevres F.C. 92 

Crit. U13 Label Poule B 29/11/2025 54833540 1 Csm Clamart  2 Issy Fc 

Crit U11 Fém Poule A 29/11/2025 54939703 2 Csm Clamart  1 Boulogne Bil. Ac 

Crit. U13 Label Poule B 29/11/2025 54833543 2 Boulogne Bil. Ac 1 Sevres F.C. 92 

Critérium U13 Poule G 29/11/2025 54957805 2 Fc Bourg La Reine 2 Chatillonnais Scm 

Critérium U12 Poule C 29/11/2025 54959394 26 Rueil Malmaison Fc 23 Villeneuve Garenne 

 
Article 44 - FEUILLES DE MATCHS  
44.1 - Feuille de match informatisée : en cas de non-transmission ou toute autre cause, les pénalités financières ou sportives sont prévues dans l'annexe 13 
-F.M.I. du Règlement Sportif Général du 92.  
 
44.2 - En cas d'impossibilité de se servir de la tablette, une feuille de match papier doit être faite. En cas de non-envoi de cette feuille de match après deux 
réclamations de la commission compétente par l’intermédiaire de FOOTCLUBS ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’annexe N°2 du R.S.G. du 
District et match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur conservant les points et buts acquis au cours de la rencontre à condition que : 
 - Un rapport d’officiel du district désigné soit transmis au District, 
 - Ou qu’un mail des deux clubs officialisant le résultat de la rencontre soit transmis au District. 

 
 

IV. FICHES PLATEAUX 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

              Plateau U7 
               13/12/2025   ASNIERES FC 
 

            Plateau Futsal U10/11 
               13/12/2025   ASSOCIATION CLICHY FUTSAL 
                

• DEUXIÈME DEMANDE 
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

Plateau Futsal U8/U9 
               06/12/2025   NEUILLY FUTSAL 
               07/12/2025   ASSOCIATION CLICHY FUTSAL 
 

V. FICHES LICENCES 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

               Plateau U7 Fiches Licences 
               13/12/2025   COLOMBES LSO 
               13/12/2025   ASNIERES FC 
               13/12/2025   NEUILLY OLYMPIQUE 



 

 

               13/12/2025   COURBEVOIE SPORTS 
               13/12/2025   RUEIL MALAMISON 
 

              Plateau Futsal U10/U11 Fiches Licences 
               13/12/2025   NEUILLY FUTSAL 
               13/12/2025   ASSOCIATION CLICHY FUTSAL 
               13/12/2025   ASNIERES FUTSAL 
   

• DEUXIEME DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

              Plateau U6 Fiches Licences 
               06/12/2025   RUEIL MALMAISON 
 

               Plateau Futsal U8/U9 Fiches Licences 
               06/12/2025   NEUILLY FUTSAL 
               06/12/2025   ACADEMY DE FOOTBALL PARIS CLICHY 
               06/12/2025   ASNIERES FUTSAL 
               06/12/2025   ISSY LES MOULINEAUX 
               07/12/2025   ASSOCIATION CLICHY FUTSAL 
               07/12/2025   GENNEVILLIERS SOCCER 
 

• CLOTURE DU DOSSIER POUR NON-RÉCEPTION FICHE LICENCE PLATEAUX  
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 et application de l’article 44.2 du R.S.G. du 92 : 

            Plateau U9 Fiches Licences 

             29/11/2025   RUEIL MALAMAISON 
              
 
 

Sous/Commission F.M.I. 
Procès-Verbal n°10  

Réunion du 18 décembre 2025 

 
Animateur :   M. G. DELORME 
 
Présents :   MM. M. SOUKUP – A. VIAUD – D. TCHENQUELA – L. BROUDIC 

 

 
 

I. Rappel des règles F.M.I. 

=================== 

  
La commission se réunit tous les mardis en Visio ou par échange de mails, suivant une journée de 
championnat ou tour de coupe. 

Les clubs doivent envoyer la feuille d’anomalies en cas de non- fonctionnement de la tablette. 
La réponse aux demandes d’explications doit parvenir avant le mardi 12h (date préciser sur le PV).   
 

 
 



 

 

RAPPEL -- RAPPEL 
3 Rappels importants : 

1) Les préparations de composition d’équipe doivent se faire uniquement sur le site :  
« FMI.FFF.FR -page feuille de match -compo » 

 
2) Le dirigeant ou l’éducateur responsable de l’équipe doit cocher sur la tablette la case : « Dirigeant 

responsable » sur la tablette le signe « DR » s’inscrit sur la ligne du dirigeant.   

 
3) RAPPEL IMPORTANT – RAPPEL IMPORTANT 

 
 Il est « obligatoire d’avoir au moins un dirigeant licencié présent sur le banc de touche et un dirigeant 
faisant la touche. A la signature de la feuille de match, si aucun nom ne figure dans la case « dirigeant » 
vous devez préciser dans la rubrique « observations d’après match » le nom du dirigeant présent sur la 
rencontre. 

 

II. Courrier des clubs 

Si vous n’avez pas mis à jour votre mot de passe sur « footclub » à la demande de la FFF, nous ne 
pouvons pas considérer que l’absence de préparation est « un bug ». 

C’est un oubli sanctionnable. 

 TRES IMPORTANT, vous devez sur la version « 5.0.11 » de la FMI cocher à la signature d’après match, 
la cache « dirigeant responsable » avant de signer. 

 SINON EN JEUNES, LA FEUILLE EST SIGNEE PAR UN MINEUR, C’EST UNE FAUTE AMENDABLE ; 

Encore trop de clubs l’oublient encore.   

 F.C. MONT VAL / 

Faire une feuille papier est obligatoire si la tablette ne fonctionne pas mais il est également obligatoire de 
préparer sur le site « FMI.FFF.FR » la composition de son équipe. 

   

III. Amende pour signature feuille de match par joueur mineur 
(absence de cochet la case à la signature) 

La feuille de match signée par un mineur en « jeunes » est amendable Article 10.2. Cas n° 5 Annexe 13 
du R.S.G. du 92 

- F.C. RUEIL – Match n° 53695941 – U 16 D5 Poule C 
- E.S. NANTERRE – Match n° 54769278 – U 18 D4 Poule A 
- A.S. CHEMINOTS OUEST – Match n° 54769279 – U 18 D4 Poule A 
- CLICHY FUTSAL – Match n° 55056295 – U 13 FUTSAL 
- F.C. ISSY– Match n° 55056295 – U 13 FUTSAL 
- ES COLOMBIENNE – Match n° 53478124 – U 18 D2 
- PLESSIS ROBINSON – Match n° 53478124 – U 18 D2 
- A.S. MEUDON – Match n° 53477909 – U 18 D1 
- FC PLESSIS ROBINSON – Match n° 53495050 – U 16 D1 
- VILLENEUVE LA GARENNE– Match n° 53495050 – U 16 D1 
- J.S. SURESNES – Match n° 53695827 – U 16 D5 Poule B 
- USM MALAKOFF – Match n° 54960189 – U 12 Poule L 
- MONTROUGE F.C. 92 – Match n° 54960189 – U 12 Poule L 



 

 

- GARCHES VAUCRESSON – Match n° 54960191 – U 12 Poule I 
- F.C. SAINT CLOUD– Match n° 55004795 – U 15 Fem 
- COURBEVOIE SPORTS – Match n° 53477908 – U 18 D1 
- BAGNEUX COM – Match n° 54960094 – U 12 Poule K 
- USA CLICHY – Match n° 54939805 – U 11 Fem Poule B 
- COLOMBIENNE ES – Match n° 54939805 – U 11 Poule B 
- F.C. ASNIERES– Match n° 53721640 – U 14 D5 Poule C 
- U.S. VILLE D’AVRAY – Match n° 53721306 – U 14 D5 Poule B 
- ARARAT ISSY – Match n° 53721306 – U 14 D5 Poule B 
- VILLENEUVE LA GARENNE – Match n° 53722112 – U 14 D5 Poule E 
- A.C. BOULOGNE BILLANCOURT – Match n° 53722112 – U 14 D5 Poule E 
- ES COLOMBIENNE – Match n° 53499750– U 14 D1 
- ANTONY FOOT EVOLUTION – Match n° 53499837– U 14 D4  
- J.S.C. NANTERRE – Match n° 53499840 – U 14 D4 
- NEUILLY OLYMPIQUE – Match n° 53721111 – U 14 D5 Poule A 
- F.C. SAINT CLOUD– Match n° 55004795 – U 15 Fem Poule A 
- USM MALAKOFF – Match n° 54960095 – U 12 Poule K 
- MONTROUGE F.C. 92 – Match n° 54960095 – U 12 Poule L 
- BAGNEUX COM – Match n° 54960188 – U 12 Poule L 
- PUTEAUX FUTSAL– Match n° 53450288 – U 15 FUTSAL 
- F.C. RUEIL– Match n° 53495450 – U 15 D1 
- F.C. SAINT CLOUD – Match n° 53499570 – U 14 D1 
- AS VOLTAIRE CHATENAY – Match n° 53499570 – U 14 D1 
- COURBEVOIE SPORTS – Match n° 53495849 – U 15 D2 
- F.C. RUEIL – Match n° 53499660 – U 14 D2 
- STADE VANVES – Match n° 53499748 – U14 D3 
- NEUILLY FUTSAL – Match n° 55056387 – U15 FUTSAL 

 

IV. Amende pour transmission tardive de la F.M.I. 

La feuille de match informatisée doit être transmise au plus tard le dimanche soir avant minuit, article 7 
du R.S.G. du 92 – amende 10 € suivant art ; 10.2 cas n° 4 -Annexe 13. 

- COURBEVOIE SPORTS – Match n° 53478592 – C.D.M. D1 
- U.S.A. CLICHY – Match n° 53495265– U16 D3 
- GENNEVILLIERS C.S.M. – Match n° 55004946 – U 15 Fem Poule B 
- RACING CLUB FRANCE– match n° 53478713 – Seniors Fem D1 
- VILLENEUVE LA GARENNE– match n° 54989827 – U 11 Fem Poule B 
- U S M MALAKOFF– match n° 53495351 – U 16 D4 

 

V. 1er avertissement 

En application de l’annexe 13 du Règlement Sportif Général, avertissement au club fautif et demande 
d’explication à renvoyer avant le mardi   à 12h au district. 

Cas n°3 : Absence de préparation des rencontres 
U.S.M. MALAKOFF– match n° 53721310 – U 14 D5 Poule B 

- F.C. ASNIERES– match n° 53722111 – U14 D5 Poule E 
- ANTONY FOOT EVOLUTION – match n° 54939712 – U11 Fem Poule A 
- PARIS SO COEUR – match n° 54939713 – U11 Fem Poule C 
- A.C. BOULOGNE BILLANCOURT – match n° 54939713 – U11 Fem Poule C 



 

 

- ANTONY FOOT EVOLUTION– match n° 54984747 – U 11 Poule M 
- F.C. BOURG LA REINE – Match n° 54984749 – U11 Poule M 
- U.S. VILLE D’AVRAY – Match n° 53478896 – FUTSAL D2 

 
Cas n°4 : Absence de récupération des rencontres ou récupération trop tardive 

- A.S. FONTENAY – Match N° 53447697 – Seniors D2 
- U.S.A. CLICHY– match n° 53478714 – Seniors Fem D1 
- A.C. BOULOGNE BILLANCOURT– match n° 53721949 – U 14 D5 Poule D 
- A.S. FONTENAY– match n° 53478896 – FUTSAL Seniors D2 
- ANTONY FOOT EVOLUTION– match n° 54959716 – U 12 Poule H 

 
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’appel du District des Hauts-de-Seine dans un délai de 7 jours pour les championnats ou 
3 jours pour les coupes à compter du lendemain de la notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4 du règlement disciplinaire figurant à l’annexe du règlement 

Sportif Général du District des Hauts-de Seine. 


